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__________________________________________________________________________ 
 
 
 
Proposition 
 
La Belgique estime qu’il convient de procéder à ce remplacement sur la base du document 
de la Commission européenne ci-annexé. La norme EN ISO/IEC 17020:2004 est intitulée : 
"critères généraux pour le service de différents types d'organismes qui procèdent aux ins-
pections"].








